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DEVELOPPEMENTS

Dans le cadre de notre Communauté il n'y
a aucune rupture de continuité entre Bruxelles,
sa périphérie et la Région walloune.

La proclamation, par décret, de Bruxelles
comme capitale de lia Communauté française
correspond à une réalité profonde. Elle contri-
buera à lui assurer des possibilités de développe-
ment ct un rôle international.

Ce décret, symbole d'une volonté polÜique,
viendra compléter la décision que nous avons
déjà prise par voie de règlement et qui fait de
Bruxelles le siège des institutions de notre Com-
munauté.

Le vote de ce décret donnera à 110Sconci-
toyens francophones qui représentent la toute
grande majorité de la population de Bruxelles,
la certitude qu'ils seront défendus par la volonté
politique unanime de leurs élus.

R. GILLET.
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ARTICLE UNIQUE

Bruxelles est la capitalle de la Communauté
française.

R. GILLET.
Y. BIEFNOT.
D. DUCARME.
J.-P. GRJAFE.
A. LACASSE.
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